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Larentrée scolaire sous le signe
de la laïcité et de la morale
~Après le choc des attentats de janvier, l'éducation nationale a mis en place un nouvel enseignement sur la citoyenneté

A près deux rentrées des classes
marquées par le changement des
rythmes scolaires, celle qui s'an-

nonce mardi 1er septembre est résolu-
ment placée sous le signe de deux notions
intimement liées : citoyenneté et laïcité.
Au risque de hérisser, par un excès de zèle,
une partie du corps enseignant et de la so-
ciété. L'école de la République avait été

pointée du doigt au lendemain des atten-
tats de janvier, l'éducation nationale mise
en cause lorsqu'ont retenti des « Je ne suis
pas Charlie » dans 200 collèges et lycées.
Huit mois plus tard c'est en classe, du CPà
la terminale, que la Rue de Grenelle
avance sa réponse: nouvel enseignement
moral et civique, «réserve citoyenne », pré-
vention de la radicalisation, « commémo-

rations patriotiques », Journée de la laï-
cité ...Ces mesures déclinées par Najat Val-
laud-Selkacem pour replacer l'école « au
cœur de la République» sont issues de la «
grande mobilisation de l'école pour la dé-
fense des valeurs républicaines » engagée
par François Hollande le 21 janvier.

MATTEA BATTAGLIA

ET SÉVERIN GRAVELEAU

Rentrée scolaire: la laicité à marche forcée
Plusieurs réformes de la première rentrée post-« Charlie» visent à replacer l'école« au cœur de la République»

plus vraiment fait débat
son affichage, il deux

enseign,mt s et ans, dans toutes les les
saluelnt 'lfO" établissements publics. Saprésene
» de cette à rentrée 2013,avait été

de la
cit()yenneté, même si les « effets
d'ann,on<c'e"les hérissent un peu.
« Attention il la surenchère d'ini-
liatives, alerte Hubert Tison, de
1:A,;sociation professeurs
d'hListoire-g,éo:graphie. Panni les

parmi les ensei-
n'a le
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Dans le périmÈ,tre imlmé<iiat de
l'école la à la lai-
cité est forte. Sur les temps péris-
colaires, des ateliers voient le jour,

liser les enfants au viv're-en"enl-
ble. L'enseignement supeneur
n'est pas en reste avec la réédition,
le 17septembre, du guide Laïcitéet
enseignement supérieur publié
en 2004, année de la loi interdi-
sant le voile à l'école.
Un thème de rentrée omnipré-

sent. .. au risque de l'être trop? n
faut dire que le paysage scolaire
n'est pas bOUleversé outre mesure

d'autres nouveautés. La ré-

débat, lorsqu'il a
netle millier de réseaux à labelli-
ser. Quant au collège et à ses nou-
VeauX programmes attendus
pour 2016, c'est courant septem-
bre ~ voire en octobre l'on

oppo-

Les
cité,sur les commémorations pa-
triotiques, on sait très bien les quee
relies que celasoulève ...L'essenliel,

c'est de laisser une marge d'auto-
demande- au

réussit tOUet-il. Une bonne
jours ilmobiliser sa

« Laiclté à deux vitesses "
Du côté des principaux de collège,
même accueil prudent. « C'est en-
core une chance qu'après ce qui
sest passé en janvier, on n'ait pas
tout oublié, témoigne Philippe
Tournier, potte-parole du syndi-
cat SNPDENeUNSA. Mais l'Etat
reste "mbigu sur la laïcité: il agite

en. nous
terrain, de faire

consensus existe
conclut ce prin"

cipal d'un établissement parisien,
ou de croire ou que les polémiques
peuvent être évitées. »

Celles-ci ont déjà refait surface
sur les réseauxsociaux.Encause:
la signature désormais obligatoire
de la Charte de la laïcité par les fa-
milles, document de 15articles qui

« laren-
observateurs de l'école, même

préparées par
observent en

toyenneté ». Une" précipitation»
dénoncée par le SNES-FSU,majori-
taire dans le secondaire, qui voit
dans le nouvel enseignement mo~
rai et civique un « bricolage aber-
rant <>. Or ces critiques rencon-
trent d'autant plus d'échos que le
volet formation promis par legou-
vemementa, lui, pris du retard.

" Sur la laïcité, ily a bien une ac-
célérationimais oh est dans
l'exactefiliation du projet porté dès
2012 par Vincent Peillon,
l'historien Claude Lelièvre.

conviction, et pas de rég'lenOefl!ta-

tion ou de prescription. Dans /ali-
gnée de Jules Ferry pour qui la tâ-
che première de l'école
caine; avant même le

était de ji1ire des petits

/'irlSti.tution soit
àen-

tendre leurs leurs ques-
ti.ons, et à absolument

culte musul"
man. « Si qwelq,u'un r~fuse de si-
gner, on,Fût qlwi? 0 engage des
pOiursuit,es? >J, demandent des ene

" C'est telle-
ment marrant de lire ici et là qu'on
veut "promouvoir les valeurs de la
République" à l'école. C'est comme
vivre en Théorie commente sur
Twitter Sihame porte"

».
«Que cette charte ne s'applique

pas aux deux millions d'élèves de
l'enseignementpri.vé, nest-ce pas la
preuve d'une laïcité à vites-
ses Nt

HUBERT TISON
Association des professeurs

d' histoire-géographie

vont dans un bien sens.
« Ce discours moralisateur sur-
plombant l'élève,
semble tomber
qu'eux-mêmes eXl,àim,mtent
quotidien Unsystèrne ,édllcatif,iné-
galitaire, cela ne peut pas parler
aux jeunes, observe la professeure
à l'U11ÎvE'rsi1téde Cer·gv-POl'ltoise.
On va/ltelajab"iqlle "com-

dans ,'a pratique,

de réussite se perpétuent il tous les
niveaux du système éducatif! »
La loi de refondation de l'école

(juillet 2013) a inscrit

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 1/09/2015

A l'étranger Le Monde



Le Monde
A l'étranger

Parlement de la Communauté française
01/09/2015

Un enseignement moral et civiqueduCP au bac

N·..ajatVallaud-Belkacem
s'en est tenue à son
agendapolîtique « post-

Charlie». L'enseignement moral
et civique (EMC)sera bien au pro-
gramme de l'année scolaire 2015-
2016. au grand danl des syndicats
d'enseignants qui avaient de"
mandé au printemps un report
d'un an. Cela afin de laisser plus de
temps aux enseignants pour pren-
dre en main le nouveau pro-
gramme, publié en juin au Journal
officiel. Mais surtout pour s'y for-
mer.Le ministère leur a répondu
que la «grande mobilisatiol1 de
l'école pour les valeurs de la Répu-
blîque» ne pouvait attendre 2016,

Du temps, les enseignants en
autant sans doute encore besoin
pour appréhender l'EMC, nouvelle
appellation - plus consensuelle.~
de la« morale laïque}} voulue par
l'ancien ministre de l'éducation
Vincent Peillon. Carelle romptà
plusieurs titres avec les trois dis po"
sitifsqu'elle remplace: l'lnstruc-

tion civique au primaire,l'éduca-
tion civique au collège et, dans une
moindre mesure, l'éducation civi-
que, juridique et sociale (EC]S)au
lycée. Comme cela était déjà le cas
au lycée, l'enseignement moral et
civique bénéficie dorénavant, du
CP à la terminale, d'horaires pro-
pres uniquement consacrés à cette
matière, à raison d'une heure par
semaine au primaire eldeuxheu-
res par mois dans le secondaire.

«300 heures au total»
Sur toute la scolarité, cela devrait
representet<. 300heures au total"
précisait mardi 2) aoûtla ministre
de l'éducation nationale lors de sa
conférence cie presse cie rentrée
scolaire. Au collège, ce temps offi-
ciellement ~<dédié» à la discipline
ne devrait plus, comme cela Sefai-
sait souvent, être amputé pour
pouvoir boucler le programme
d'histoire"géographie auquel il
êtaitadossé. Si pour cette rentrée
les proresseursd'histoire-géo de

collège en ont toujours la charge,
tous les enseignants devraient être
concernés à terme. Deuxième ré-
novatlonde forme: les program-
mes d'EMCen primaire et au col-
lègesont organisés par cycles de
trois ans. et non plus en program-
mes annuels, comme ce sera le cas
à terme dans toutes les disciplines.

L'accent est mis sur la laïcité, dé-
finie dès le cycle 2 (CP-CEI-CE2)
comme « la libertÉ de penseret de
croire ou de ne pas croire >J. Au ly-
cée, le programme d'EMC se situe
peu oUptoU dans la continuité de
l'ancÎenECjS, avec un accent mis
sur la laïcité, l'éducation aux mé-
dias et la lutte contre les discrimi-
nations. En primaire et au collège,
le prograInmeest articulé autour
de quatre « cultures', ou «va-
leurs» morales et civiques: la sen-
sibilité (comprendre ses émotions
et celles des autres), le droit et la rè-
gle (le sens des règles du vivre en"
semble), le jugement (le plura-
lisme des opinions) et enfin l'enga-

gement Qeprincipe de la commu-
nauté de citoyens). Ces éléments
répondentenfalt au domaine ~<la
formation de la personne et du ci-
toyen" du nouveau socle com-
mun, bagage que tout élève doit
avoir acquis à la fin de sa scolarité
obligatoire, à 16ans.

Pour ne pas tomber dans un en-
seignement trop «moralisateur"
et ainsi donner du grain àmoudre
aux pourfendeurs du «caté-
chisme républicain », le pro"
gramme s'ijttache à proposer,
pour chaque thématique, des thè-
mes d'activités et de débats àmet-
tre en place en classe, "jeu théâ-
tral », « discussion à viséephiloso-
phiquE », « participation à la se-
maine de la presse et des médlas>)...

Reste une question hnportante:
l'évaluation de l'EMC, en particu"
lier au brevet. Le ministère ne de-
vrait donner des préCisions que
dans les prochaines semaines ...
après le début des cours d'EMc. •

S.GR.
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